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SYNDICAT MIXTE CANCHE ET AUTHIE 

CONSEIL SYNDICAL 

Réunion du 1 mars 2021  

COMPTE-RENDU SYNTHETIQUE 

Ordre du jour :  
- Compte administratif 2020 et compte de gestion 2020 et délibération d’affectation 

du résultat 
- Budget primitif 2021 
- Missions du Tronc Commun Administration générale, animation des SAGE et 

Expertises 
- Missions opérationnelles bassin Canche 
- Missions opérationnelles bassin Authie 
- Continuité écologique : Avenant au marché de travaux de l’ouvrage Bleuance 

Beaurainville 
- SAGEs : Consultation et communication dans le cadre du SDAGE 
Les délibérations seront établies par programme. 

 
Ressources Humaines : 

- Renouvellement contrats à durée déterminée  
- RIFSEEP  
- Remboursement frais de déplacement des agents 

 
Finances : 

- Mise en place lignes de crédit de trésorerie  
- Remboursement frais de Fêtes et cérémonie 
- Amortissement des immobilisations (subvention PAPI) 
- Renouvellement du versement des participations annuelles des EPCI Questions 

diverses. 
 
  



 

 
ProjetCR_conseil01032021 

2 

 
Extrait du registre des Délibérations du Syndicat Mixte Canche et Authie 

Réunion du 1er Mars 2021 
 

L’an Deux mille vingt et un, le premier Mars à dix-sept heures les Membres du Syndicat Mixte 
Canche et Authie se sont réunis par visioconférence vu l’ordonnance du premier Avril 2020 
réactivée par le V de l’article 6 de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020, à compter du 31 
octobre 2020 (rétroactivité de la mesure) et jusqu'au terme de l'état d'urgence sanitaire et en 
présentiel à la Maison du bois à Auchy-Les-Hesdin, sous la présidence de Monsieur Yves Gille 
suite de convocation du 18 février 2021. 
 
Etaient présents : Monsieur Daniel Fasquelle (visio), Monsieur Philippe Fourcroy et Monsieur 

David Caux(visio), délégués représentants la Communauté d’Agglomération des Deux Baies en 

Montreuillois ; Monsieur Philippe Lejosne, Monsieur Yves Gille, Monsieur Franck 

Parmentier(visio) et Monsieur Steve Pringarbe délégués représentants la Communauté de 

Communes des 7 Vallées ; Monsieur Dominique Coquet, Monsieur Denis Dequidt, Monsieur 

Marcel Leclercq et Monsieur Michel Duval, délégués représentants la Communauté de Communes 

du Ternois ; Monsieur  Damien Bricout (visio), délégué représentant la Communauté de 

communes des Campagnes de l’Artois ; Madame Georgette Mikolajcak (visio), déléguée 

représentant la Communauté de Communes Sud-Artois ;  Monsieur Francis Petit, Monsieur Jean-

Michel Magniez et Monsieur Dominique Dufossé, délégués représentants la Communauté de 

Communes du Territoire Nord-Picardie ; Monsieur Eric Kraemer (visio), Monsieur Claude Patte 

(visio), Monsieur Guy Taeck (visio), délégués représentants la Communauté de Communes 

Ponthieu-Marquenterre. 

Autres membres présents : Monsieur Jean-Charles Bruyelle, représentant la Commission Locale de 

l’Eau  

 
Absents excusés : Monsieur Constant Vasseur, délégué représentant la Communauté de 
communes du Haut Pays du Montreuillois ; Monsieur Ghislain Tétard, Président de la CLE Canche 

 
Nombre de délégués en exercice : 30 
Nombre de délégués présents : 19 
Nombre de délégués présents représentant le quorum : 19 

- Titulaires : 19 
- Suppléant :  
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1 – Accueil et présentation de l’ordre du jour  
 
Yves Gille, Président, accueille et remercie les participants pour leur présence à cette séance 
organisée en présentiel pour partie et en visio-conférence compte-tenu de la situation 
sanitaire et selon les conditions du décret du 14 décembre 2020 suite à la loi du 14 novembre 
2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de 
gestion de la crise sanitaire.  
Le IV de l’article 6 de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prévoit, jusqu’à la fin de l’état 
d’urgence sanitaire, que « les organes délibérants des collectivités territoriales et des 

établissements publics qui en relèvent, les commissions permanentes des conseils 

départementaux et régionaux, de la collectivité territoriale de Guyane et du Département de 

Mayotte et les bureaux des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre ne délibèrent valablement que lorsque le tiers de leurs membres en exercice est présent. 
 
19 délégués connectés ou en présentiel participent à cette réunion, le quorum est donc 
atteint. 
 
Le Président annonce l’ordre du jour du conseil principalement consacré au compte 
administratif 2020, au compte de gestion 2020 et au budget prévisionnel 2021. 
 

2– Validation du compte-rendu de la séance du 2 février 2021 
 
Valérie Chérigié rappelle l’ordre du jour du conseil du 2 février concernant principalement la 
présentation du rapport d’orientation budgétaire. 
 
Sans remarques des délégués participants, le compte-rendu est validé. 
 

3 – Compte administratif 2020, compte de gestion 2020 et délibération 
d’affectation du résultat 
 
Francis Petit commente les résultats selon le compte-administratif M14. 
Il indique que le budget 2020 est un premier exercice sur le nouveau périmètre du Symcéa et 
avait été dimensionné selon une vision à 3 ans et en fonction d’hypothèse d’actions de façon 
à éviter des à-coups dans les contributions des EPCI membres.  
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3-1 Compte-administratif 2020 
 

- Section de fonctionnement 



 

 
ProjetCR_conseil01032021 

5 
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- Section d’investissement  
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A l’issue des résultats, le Président se retire de la séance pour permettre aux délégués de 
voter le compte administratif 2020. 
 
Francis Petit interroge l’assemblée sur les éventuelles questions. En l’absence de remarques, 
le compte administratif 2020 est adopté à l’unanimité. 
M. Petit remercie à titre personnel, les services qui ont accompagnés l’élaboration des 
documents.  
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3-2 Le compte de gestion 2020 
 
M. Petit explique que le compte de gestion est identique au compte administratif. Le 
document a été remis sur table et est annexé au présent compte-rendu. 
 
Sans remarque et après interrogation sur les éventuelles abstentions ou oppositions, le 
Président déclare l’approbation du compte de gestion à l’unanimité. 
 
3-3 Affectation des résultats 

 
Cette délibération est approuvée à l’unanimité. 
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4 - Budget 2021 
 

- Section de fonctionnement  
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- Section d’investissement 

 
 



 

 
ProjetCR_conseil01032021 

12 

 
 

 
Questions/Remarques : 
 

- Une question est posée sur l’opération Maintenay-Douriez : il est précisé qu’il s’agit 
d’un programme de création d’ouvrages d’hydraulique douce sur le périmètre de la CC 
des 7 Vallées ; 

- Il est demandé pourquoi les dépenses d’investissement ne sont pas équilibrées avec 
les recettes : il est tout à fait possible de présenter un budget d’investissement 
suréquilibré. 
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Concernant le calcul des participations des EPCI et compte-tenu des programmes prévus en 
2021, le reste à charge des EPCI s’élève à 922 754,00 €. Cependant après discussion entre le 
Président et les Vice-Présidents et compte-tenu de l’excédent 2020, il a été décidé de 
maintenir la participation des EPCI à l’identique de celle appelée en 2020. M. Petit souligne 
qu’il est néanmoins important de maintenir une trésorerie « confortable » pour, par exemple, 
éviter certains frais bancaires. A ce stade, le Symcéa dispose d’une trésorerie de 4 mois pour 
assurer ses frais de structure et de fonctionnement, sachant que cette avance pourrait être 
portée à 6 mois dans l’idéal. 
Le Président confirme ces propos et le maintien du montant global à 754 198,00 € à titre 
exceptionnel pour 2021. Il souligne également que le projet 2021 est ambitieux. Néanmoins, 
la situation financière étant saine, les contributions restent donc stables cette année. 
 
 
Participations des EPCI membres  
 

EPCI membres Montant participations 2021 

CC Campagne de l’Artois 58 113,00€ 

CC 7 Vallées 168 243,00€ 

CC Ternois Com 163 207,00€ 

CC Desvres Samer 10 242,00€ 

CC Haut Pays du Montreuillois 64 751,00€ 

CA2BM 204 960,00€ 

CC Pays du Coquelicot 22 306,00€ 

CC Ponthieu-Marquenterre 26 935,00€ 

CC Sud Artois 3 190,00€ 

CC Territoire Nord Picardie 32 251,00€ 

TOTAL 754 198,00€ 

 
Après vote, le budget 2021 et les contributions des EPCI sont approuvés à l’unanimité. 
 

5 – Délibérations relatives aux programmes  
 

- 5-1 Avenant au marché de travaux de l’ouvrage Bleuance Beaurainville 
 

Monsieur le Président propose à l’Assemblée de prendre un avenant à l’acte d’engagement 
de la mission travaux de restauration de la continuité écologique réalisée par l’Entreprise 
VINCI Construction Maritime et Fluvial sur les barrages de Beaurainville et Grigny. 
La convention qui liait le propriétaire du barrage de Grigny et le Symcéa a été dénoncée et 
donc le projet abandonné. Par conséquent, il est nécessaire de modifier par avenant le 
montant initial du marché. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil syndical accepte la proposition du Président et le charge de 
signer l’avenant. 
 
 
Cette délibération est approuvée à l’unanimité. 
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- 5-2 Consultation et communication dans le cadre du SDAGE 

 
Dans le cadre de l’approbation prochaine du SDAGE Artois-Picardie 2022-2027, l’Agence de 
l’Eau souhaite s’appuyer sur les CLE pour sensibiliser le grand public aux enjeux de l’eau. 
Dans ce cadre, plusieurs supports et actions sont proposées par l’Agence avec demande de 
contribution des animateurs notamment : 
- Organisation d’une conférence territoriale (Boulonnais-Canche-Authie) le jeudi 1er avril de 
19 h à 20 h à Nausicaa (présence de5 intervenants) retransmission direct (facebook et chaine 
TV de la Voix du Nord); 
- Un télé- reportage par SAGE sera réalisé et un kit de communication sera fourni. 
 
Appel à projet : Ce projet concerne des actions de communication réalisées par les animateurs 
et les CLE sur leur bassin versant. Ces actions sont financées à 100 %avec un plafond de                  
5 000€/SAGE (dépenses de fonctionnement et non d’équipement). Il s’agit bien de 
communiquer sur les enjeux de l’eau. Il est proposé de répondre à cet appel à projet dans le 
cadre de l’organisation d’un concours vidéo permettant de mettre en avant les gestes citoyen 
et quotidien en faveur de la ressource en eau; budget prévisionnel de 10 000 €. 
Période : Avril – août 2021 

 
Francis Petit indique qu’il serait intéressant de diffuser ce concours auprès des scolaires. 

 
Cette délibération est approuvée à l’unanimité. 
 

6– Ressources humaines : RIFSEEP, Renouvellement contrats à durée 
déterminée, Remboursement frais de repas des agents 

 
6-1 RIFSEEP : Délibération modificative 

 
Le Président indique que depuis l’installation du bureau il y a quelques mois, un sujet RH a été 
mené. Il s’agissait de mener un diagnostic et de remettre certaines choses en ordre 
concernant l’organigramme et le régime indemnitaire. En effet, suite à la validation de la 
première délibération RIFSEEP, il y avait une réelle crainte ressentie par les agents, selon la 
répartition réalisée, de perdre une parte des primes versées antérieurement. D’autre part, les 
bases de prime du CIA (prime au mérite) induisait des inégalités non compréhensibles. D’autre 
part, l’évaluation était réalisée sur la base d’un critère satisfaisant, ce qui faisait perdre 
finalement l’essence même de cette prime jugeant du mérite et des résultats de chacun. 
L’idée était de redonner du sens à cette organisation des primes et de mettre en place ce 
« plus » (CIA) qui permettrait à l’agent de valoriser son travail. 
 
Le président rappelle les délibérations votées initialement le 19 décembre 2018 et les 
délibérations modificatives du 16 mai 2019 et du 12 février 2020. 
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Le principe est de reprendre dans l’IFSE, l’intégralité des primes versées antérieurement au 
RIFSEEP et de mettre en place une prime complémentaire CIA facultative et qui sera votée ou 
non selon le budget annuel. Cette année, dans le cadre du budget précédemment voté, une 
enveloppe de 10 000 € est prévue pour le CIA 2021. 
Le montant de la prime CIA sera défini en fonction des évaluations annuelles et versé en une 
fois, cette année lors du salaire du mois de juin. 
 
Avec l’appui d’une consultante, les groupes de fonction ont été redéfinis selon le nouvel 
organigramme :  

 
 
 
La délibération est modifiée pour préciser les modalités de versement du CIA reprises dans 
l’article 5 :  
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Article 5 : Mise en place du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
Du fait de la revalorisation des IFSE selon la nouvelle organisation, la répartition 80% IFSE et      20 % CIA devient 
caduque. 
Le versement du CIA est apprécié au regard de l’investissement personnel de l’agent dans l’exercice de ses 
fonctions, sa disponibilité, son assiduité, son sens du service public, son respect de la déontologie, des droits et 
obligations des fonctionnaires tels qu’ils ressortent de la loi n° 2016- 483 du 20 avril 2016, sa capacité à travailler 
en équipe et sa contribution au collectif de travail. 
Ainsi, la capacité à s’adapter aux exigences du poste, à coopérer avec des partenaires internes et/ou externes, 
son implication dans les projets du Symcéa ou sa participation active à la réalisation des missions rattachées à 
son environnement professionnel sont des critères pouvant être pris en compte pour le versement du CIA. 
Les montants des plafonds du CIA sont fixés par groupe de fonctions. Le montant du CIA sera apprécié 
annuellement lors de l’entretien professionnel, déterminé à partir des résultats de l’année écoulée et selon la 
manière de servir et sous réserve du vote du budget annuel. 
À noter que le caractère facultatif et non reconductible de manière automatique du CIA induit qu’il ne doit pas 
représenter une part disproportionnée du RIFSEEP. Dans cette optique, la circulaire de la DGAFP du 5 décembre 
2014 préconise que le CIA ne doit pas excéder : 

- 15% du plafond global du RIFSEEP pour les cadres d’emplois de catégorie A ; 
- 12% du plafond global du RIFSEEP pour les cadres d’emplois de catégorie B ; 
- 10% du plafond global du RIFSEEP pour les cadres d’emplois de catégorie C. 

Le CIA fera l’objet d’un versement en une fois et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur 
l’autre. 
 Les critères de l’évaluation annuelle sont établis par le Symcéa et transmis aux agents avant l’entretien.  
Le Symcéa par la mise en place du CIA a le souhait de favoriser le mérite individuel de manière significative avec 
un montant motivant. En effet, le CIA est justement la part individuelle récompensant la valeur de l'agent et son 
engagement professionnel. 

 
Article 6 : RIFSEEP et absentéisme  
Enfin, le régime indemnitaire susmentionné constitue un complément de rémunération.  
L’IFSE et le CIA sont maintenus pendant les congés annuels et durant les congés maternité, paternité ou adoption.  

 

Nature de l’absentéisme Impact RIFSEEP 
(IFSE + CIA) 

Grave maladie 100% IFSE 

Accident de service, travail ou de 
trajet, Maladie professionnelle 

100% IFSE et CIA au prorata de la présence du salarié 

Maladie ordinaire  Maintien du RIFSEEP jusque 90 jours et versement du CIA au prorata de 
la présence du salarié 

 
Le comité technique du centre de gestion du Pas-de-Calais a été consulté précédemment. 
L’avis est le suivant :  
 
Avis favorable à l’unanimité du collège des représentants des collectivités. 
Avis défavorable à l’unanimité du collège des représentants du personnel. 
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Le syndicat F.O. indique que lors des Comités Techniques des 4 octobre et 24 octobre 2019, il avait émis un avis 
défavorable au projet de délibération du RIFSEEP présenté par le SYMCEA et celui-ci n’avait pas modifié son 
projet. Les élus F.O. remarquent une révision positive de la répartition entre l’IFSE et le CIA, par contre la 
collectivité a introduit un critère d’assiduité pour l’attribution du CIA. Le maintien de l’IFSE et du CIA est au 
prorata de la présence de l’agent ou en cas d’accident de service ou de maladie professionnelle. Le maintien du 
régime indemnitaire en cas de congé maladie ordinaire est équivalent au décret et il n’y a aucune indication 
concernant le congé longue maladie et le congé longue durée. Les élus F.O demandent le maintien intégral du 
régime indemnitaire quel que soit le type et la durée de l’absence. Défavorable. 
  
Les élus C.G.T. remarquent que c’est une modification de la délibération de 2016 et 2020. L’IFSE est maintenue 
en cas de maladie ordinaire pendant 90 jours puis suspension des versements alors qu’il est maintenu dans le 
cadre de la grave maladie. Or, avant d’être en grave maladie on est en maladie ordinaire. Rien n’est précisé sur 
le congé longue maladie et longue durée. Le CIA est proratisé en fonction des présences. Les conditions de 
suppression du régime indemnitaire sont défavorables aux agents malades. Défavorable. 

 
Questions/remarques : 

- Combien représente le RIFSEEP par rapport au montant de la masse salariale : cette 
part est de 12.5 % actuellement ; l’apport du CIA n’est pas majeur ; 

- Il s’agit de démarrer sur une première expérience pour le CIA et de voir si cette prime 
pourrait évoluer à la hausse les années suivantes… ; cette année, l’ensemble des CIA 
ne pourra pas excéder 10 000 €.  

- Il est souligné qu’une prime est versée à un moment sans obligation de reproduire ; 
c’est bien le cas pour le CIA ; pour les IFSE, à fonction équivalente, la prime est 
équivalente selon les groupes de fonction ; la différence se fait sur le traitement de 
base qui évolue selon l’avancement dans la carrière. 

 
Cette délibération est approuvée à l’unanimité. 
 
 
6 – 2 Renouvellement de contrat à durée déterminée 
 
Des renouvellements de contrats à durée déterminée sont proposés à effectif constant :  

- Animation de la Commission Locale de l’Eau de la Canche : Renouvellement du poste 
d’animateur sur une durée de 3 ans 2021-2024 ; 

- Equipe d’entretien des cours d’eau : Renouvellement d’un poste de cantonnier sur une 
durée de 3 ans 2021-2024. 

 
Cette délibération est approuvée à l’unanimité. 
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6- 3 Remboursement des frais de repas  
 
Depuis le 1er janvier 2020, la prise en charge est fixée à 17,50 € par repas, qu’il s’agisse du 
repas du midi ou de celui du soir. Le petit-déjeuner ne saurait être pris en charge à ce titre. 
  
Le décret n°2020-689 du 4 juin 2020 autorise les collectivités territoriales et les établissements 
publics locaux à déroger au remboursement forfaitaire des frais de repas et à instaurer, par 
délibération, un remboursement au réel, dans la limite du plafond prévu pour le 
remboursement forfaitaire (17,50 €). 
Les frais de repas dans le cadre des déplacements pour besoins de service en dehors de la 
résidence administrative ou familiale seront remboursés au réel selon les conditions suivantes 
: 

- Fourniture du justificatif de dépense ; 
- Remboursement à hauteur de la dépense réalisée et dans la limite du forfait en 

vigueur; 
- Remboursement mensuel selon l’établissement de la fiche de frais. 

Une attention sera apportée au motif du repas. Les déplacements ponctuels sur le périmètre 
avec possibilité de retour dans les locaux pour la pause méridienne ou éventuellement au 
domicile personnel ne donnent pas lieu à un remboursement. 
 
Cette délibération est approuvée à l’unanimité. 
 

7- Finances : Mise en place lignes de crédit de trésorerie ; Remboursement frais 
de Fêtes et cérémonie ; Amortissement des immobilisations (subvention 
PAPI) ; Renouvellement du versement des participations annuelles des EPCI 
 
7 -1 Renouvellement du versement des participations annuelles des EPCI 
 
Il est proposé de renouveler pour une durée de 3 ans la délibération relative au versement de 
la participation annuelle des EPCI membres correspondant à 50% au mois de janvier basé sur 
l’année N-1 et le solde en milieu d’année sur la base de l’année N. 
 
Cette délibération est approuvée à l’unanimité. 
 
7 – 2 Mise en place d’une ligne de crédit de trésorerie  
 
Au titre de ces différentes missions et compétences, le Symcéa conduit des opérations et 
travaux avec des budgets conséquents. Ces projets sont souvent financés à hauteur de 80 ou 
100% grâce à l’intervention des partenaires institutionnels (Agence Eau, Région Hauts de 
France, Union Européenne FEDER…) et aux participations locales (communes, propriétaires 
privés). 
La bonne réalisation de ces programmes requière une trésorerie suffisante or les délais de 
versement des subventions sont souvent allongés et induisent une répercussion inévitable 
pour le règlement des prestataires. 
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Le programme ambitieux de restauration de la continuité écologique pour 9 ouvrages du 
bassin versant prévu cette année, nécessite une trésorerie pour l’avance des fonds dans 
l’attente du versement des subventions. 
Une consultation va être réalisée auprès des organismes bancaires afin de mettre en place 
5 lignes de trésorerie pour 5 ouvrages (Rebreuve-sur-Canche, Estrée-Wamin, Brimeux, Tilly-
Capelle et Hernicourt) pour un montant global de 936 702€. 
 
M. Petit souhaite qu’un dossier global soit réalisé pour cette ligne de trésorerie, plutôt que 
des dossiers individuels par ouvrage. 
 
Cette délibération est approuvée à l’unanimité. 
 
7 – 3 Imputations des dépenses au compte 6232 « Fêtes et Cérémonie » 

 
Il est proposé d’imputer sur le compte 6232 les dépenses suivantes :  
  
- D’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait 
aux fêtes et cérémonies officielles, inaugurations, vœux ; 
- Les fleurs, gravures, médailles, coupes et présents offerts à l’occasion de divers évènements, 
et notamment lors de décès ou de réceptions officielles ; 
- Les frais d’annonce, de publicité et les parutions liés aux manifestations et locations de divers 
matériels nécessaires à leur organisation ;  
- Les frais de restauration des élus liés aux évènements organisés par le Symcéa ; 
- Les dépenses liées à l’achat de denrées et petites fournitures pour l’organisation de réunions 
ou manifestations organisées ou soutenues par le Symcéa. 
 
Cette délibération est approuvée à l’unanimité. 
 
7 – 4 Amortissement des immobilisations ; Subventions Etude PAPI 
 
En 2020, le Symcéa a perçu une subvention Fonds Barnier de 42 556.70€ qui doit être amortie 
sur une durée de 25 ans. 
Il est proposé aux membres de l’Assemblée de valider l’amortissement des immobilisations 
comme suit : 
  
Subvention fonds Barnier de 2020 
 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

023: 1 702,26 € 777-042 : 1 702,26€ 13911-040 : 1 702,26€ 021 : 1 702,26€ 
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Cette délibération est approuvée à l’unanimité. 
 
 

- Questions/Remarques : 
- Il est demandé des nouvelles quant à l’installation de la CLE de l’Authie : L’arrêté 

préfectoral de structure et de composition nominative a été publié le 9 février 2021 ; 
l’installation est prévue d’ici le mois de mai ; l’objectif ensuite sera de remettre en 
place les commissions pour aboutir à un SAGE approuvé d’ici 2-3 ans. 

 
 
Yves GILLE remercie les participants. Il souligne néanmoins une baisse de la participation des 
élus sur les dernières séances. Peut-être est-ce dû au contexte de la crise sanitaire. Il souhaite 
que la dynamique soit maintenue pour un bon avancement des travaux du Symcéa. 
 


